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Le decret permettant l'exoneration de taxe d'habitation pour les residences secondaires (THRS)
pour les locaux d'hebergement et les logements adaptes a ete’publie’le 12 juillet 2025,

Il permet, suite a'une declaration aupres de l'administration fiscale, d'efre exclu de la taxe. Il est
necessaire de faire cette declaration avant le 31 juillet 2025.

Il concerne notamment :

- Les foyers de jeunes travailleurs, de travailleurs migrants ;

- Les foyers pour personnes agees ou handicapees ;

- Les Ehpad qu'ils soient publics ou prives non lucratifs ;

- Les logements-foyers dehommes residences sociales ;

- Les centres d'accueil de demandeurs d'asile (CADA), les centres d'hebergement d'urgence
(CHU);

- Les organismes agrees par ['Etat au titre de l'intermediation locative (IML).

Il est necessaire, pour obtenir l'exoneration, de fournir les documents suivants :

- Justificatifs obligatoires pour toutes les structures :

Elements d'identification de la structure (statuts, acte de creation, Kbis..) ;

Le formulaire Cerfa (en piece jointe) dument complete. Celui doit comprendre :

La dehomination sociale ;

Le numero d'identification au repertoire Sirene (ou le numero d'inscription au repertoire national
des associations) ;

L'adresse du siege social de l'organisme gestionnaire ;

La categorie juridique (ex : association declaree) ;

Le code de l'activite'principale sur 5 caracteres (ex : 87.90B pour l'hebergement social pour
adultes et familles en difficultes et autre hebergement social).

- Justificatifs supplementaires pour les structures privees :

Copie du conventionnement, de l'agrement, de l'autorisation, du recepisse’de declaration delivre’

par l'Etat.
La demande est adressee au service des impots des particuliers (SIP). Une seule declaration
pourra efre deposee pour l'ensemble des locaux par departement.

La declaration doit efre formulee avant le 31 juillet 2025.
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Toutefois, la Direction de la legislation fiscale (DLF) a recemment complete’'cette communication
des informations suivantes :

Concernant la date butoir du 31 juillet 2025 et la sollicitation d'un delai supplementaire pour
effectuer votre declaration :

Il est fortement recommandea‘toutes les structures qui en ont la possibilite’d'effectuer leur
declaration complete, via le formulaire Cerfa n° 1200-GD-SD, d'ici la date butoir au 31 juillet 2025.
Toutefois, pour celles qui seraient dans Limpossibilite’de ce faire, 'administration fiscale vous
invite a’effectuer votre declaration complete via ce formulaire, dans les meilleurs delais, y
compris apres le 31 juillet.

A titre exceptionnel, pour cette annee 2025, et compte tenu de la publication tardive du decret
d'application et de la difficulte’pour les gestionnaires de pouvoir disposer dans des delais
contraints des numeros fiscaux , les services fiscaux feront tout leur possible pour examiner au
mieux les differentes situations et ne pas taxer les locaux destines a'heberger ou loger a'titre
temporaire des personnes en difficulte’pour les etablissements qui n'auraient pas transmis leur
declaration avant le 31 juillet 2025,

Cette declaration, effectuee au titre de 'annee 2025, sera egalement valable en 2026, a’
l'exception d'une evolution de la situation des locaux.

Concernant la prise en compte des declarations qui auraient ete effectuees sur la base de
l'ancien formulaire, avant le 30 mars 2025 :

Consigne a ete’donneée aux SIP de bien prendre en compte les demandes d'exoneration qui
auraient ete'effectuees sur la base de l'ancien formulaire avant le 30 mars 2025. Une declaration
via le formulaire Cerfa n"1200-GD-SD devra dont etre faite pour l'annee 2026.

Concernant les obligations des gestionnaires proprietaires et la prise en compte des donnees
remplies via GMBI :

Pour les proprietaires gestionnaires qui auraient declare’leurs biens sur la plateforme "Gerer mes
biens immobiliers" (GMBI), vous pouvez joindre au formulaire Cerfa n"1200-GD-SD votre
declaration effectuee sur GMBI et la liste des locaux ainsi declares.

Concernant le remplissage par activite”.

Pour les etablissements gerant plusieurs types d'activites, vous pouvez cocher une seule activite’
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sur le formulaire. En revanche, il est tres important de transmettre a'l'administration fiscale, lors

de votre declaration, l'ensemble des justificatifs concernant vos differentes activites (agrement,

convention, recepisse 'de declaration..), afin de pouvoir beneficier de l'exoneration pour la totalite’

de ces activites.

N° fiscal :

IL nous a bien ete’confirme’que le numero fiscal est a'la maille du logement et non de
l'etablissement. Cette information a pour but un meilleur ciblage des locaux a’sortir du champ de
la taxe d'habitation pour les residences secondaires.

Afin de vous faciliter la tache, vous pouvez joindre a'l'appui du formulaire Cerfa n°1200-GD-SD un
fichier comprenant l'ensemble de ces numeros fiscaux plutot que de les remplir un a'un dans le
formulaire.

Cases acocher:

o Concernant les pensions de famille, vous devez cocher la case "Logement foyer denomme’
reSidence sociale"

o Concernant les dispositifs qui ne seraient pas listes dans le formulaire, il suffit de cocher la case

"autre”.

Analyse - synthese de documents

Numéro de fiche
113.63 Ko
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